Le Procès constitue le Cadre du Quatrième EVANGILE
P. Walid El Khoury, OAM

Une lecture, même rapide de l'évangile de Jean, donne une idée de son caractère juridique. Cela apparaît plus clairement après une étude du texte même. Le style, le vocabulaire et la présence de témoins constituent un procès au sens juridique du terme. Nous allons étudier les différents aspects de ce procès dans l'évangile de Jean.

1- Le Style

On trouve dans le quatrième évangile un grand nombre de discours qui peuvent être qualifiés de débats juridiques. Les discussions de Jésus avec "les Juifs" ressemblent à des argumentations lors d'un procès : en effet, les douze premiers chapitres ont comme thème principal le conflit de Jésus avec les  (Juifs) qui représentent le monde incrédule et hostile à Dieu.

De telles discussions sont nombreuses. Elles suivent généralement une intervention publique de Jésus qui heurte la sensibilité juive, surtout quand il s'agit d'une transgression de la loi. Ceci s'applique en particulier aux miracles accomplis durant le repos sabbatique : ayant chassé les commerçants du Temple (2, 13-17), Jésus est interpellé par les Juifs pour justifier son action : "Quel signe nous montres-tu pour agir ainsi ?" (2, 18). La guérison d'un infirme à la piscine de Bethesda un jour de Sabbat (5, 1-9) suscite la colère des Juifs et sera l'occasion d'un débat animé (5, 10-18) et d'un monologue de Jésus qui donne des raisons pour justifier son agir contesté (5, 19-47). Le style juridique se retrouve dans le chapitre 9 où abondent interrogatoires et témoignages. D'autres exemples illustrent les accusations polémiques des Juifs d'une part et les discours de Jésus d'autre part. Mais lui, pour se justifier, fait appel à l'autorité du Père qui l'envoie (cf. 10, 22-38) et montre la conformité de son agir avec les Ecritures (cf. 7, 14-24).

La transmission de la parole révélée se fait dans un milieu d'incrédulité, de contestation et d'hostilité. Matériellement, le témoignage n'est qu'une déclaration sur quelqu'un. Mais cette simple déclaration devient proprement un témoignage, tout d'abord parce qu'elle révèle le sens de l'oeuvre de Jésus et dévoile son mystère. De plus, parce que la transmission de la révélation se heurte à la contestation des hommes, la parole du témoin vient appuyer la cause de Jésus. Elle se présente alors comme un appel à la foi, adressé à ce milieu difficile.

Ainsi l'argumentation est un élément constant de l'évangile de Jean, et elle constitue le contexte d'un débat ou d'un contentieux dans lequel on s'attend à voir des témoins appelés à déposer en faveur de Jésus et de ses affirmations, mais aussi à d'autres qui témoignent contre lui.

2- Le Vocabulaire

On remarque l'abondance d'un vocabulaire de type juridique : accuser ( 2 fois en 5, 45), accusation ( 8, 6 ; 18, 29), défenseur ( 4 fois
), juger (krinein 18 fois
), jugement (krisij 11 fois
), réponse (apokrisij), tribunal, place de jugement (bema 19, 13), débat, controverse (zhthsij 3, 25), admettre, confesser (o(mologein 4 fois
), motif d'accusation, charge (aitia 3 fois
), division (sxisma 7, 43 ; 9, 16 ; 10, 19), convaincre, démontrer la culpabilité de quelqu'un, condamner ( 16, 8), renier, refuser () mais aussi témoignage () et témoigner ().

Jésus n'accuse pas les Juifs auprès de Dieu, leur intercesseur Moïse sera leur accusateur (5, 45). Les Juifs de leur coté cherchaient une raison d'accuser Jésus (8, 6) et devaient répondre à l'interrogation de Pilate : "Quelle accusation portez-vous contre cet homme ?" (18, 29). Mais, après avoir interrogé Jésus, Pilate annonce à trois reprises qu'il ne trouve en lui aucun motif de condamnation (18, 38 ; 19, 4. 6). Plusieurs fois, il y eut une division entre les Juifs qui n'arrivaient pas à se mettre d'accord à l'égard de Jésus (cf. 7, 43 ; 9, 16 ; 10, 19).

Le quatrième évangile réserve le jugement () à Jésus, et ceci se voit par l'emploi du verbe . Envoyé du Père, le Fils n'est pas venu pour juger le monde, mais pour sauver le monde (3, 17 ; 12, 47). Le Père a donné au Fils le jugement tout entier (5, 22) et quand il lui arrive de juger, ce sera selon la vérité (8, 16 ; cf. 5, 30) contrairement à ses adversaires qui, eux, jugent selon la chair (8, 15 ; cf. 7, 24). La présence de Jésus dans le monde est (pour un discernement, le terme peut être rendu aussi par discrimination)  (9, 39) ; lors de son entretien avec Nicodème, Jésus déclare : "Et tel est le jugement : la lumière est venue dans le monde, et les hommes ont mieux aimé les ténèbres que la lumière..." (3, 19). Le rôle de l'Esprit est chargé d'un sens juridique dans l'évangile de Jean. D'abord, il est appelé " (défenseur)", un terme emprunté au langage forensique, mais de plus, son action est conforme à ce sens : "une fois venu, il établira la culpabilité du monde" (16, 8) et il confirmera la défaite et la condamnation du Prince de ce monde (16, 11 ; cf. 12, 31).

Déjà la liste de ces termes illustrés par de nombreux exemples nous fait comprendre que pour l'auteur, l'oeuvre du Christ se déroule dans le cadre d'une opposition et d'une défense.

3- Les Protagonistes du Procès

Le procès en question a comme protagonistes Jésus, l'envoyé de Dieu, d'une part et le monde de l'autre. On voit continuellement Jésus en controverse avec les Juifs. Les témoins de la cause de Jésus sont Jean (Baptiste)
, les Ecritures, les paroles et les oeuvres de Jésus, et plus tard, les apôtres et l'Esprit Saint. En opposition on trouve le monde représenté par les Juifs incrédules. Ceux-ci représentent dans ce contexte l'ensemble du monde hostile qui se ferme à la révélation du Christ, et qui reste dans les ténèbres. Ce refus aboutira au Jugement.

Le terme  (monde) n'a pas toujours un sens négatif dans le quatrième évangile. Il désigne l'univers (17, 5. 24) ou la terre, le lieu où habite l'humanité (11, 9 ; 21, 25) ; il signifie parfois le genre humain (1, 9. 10. 29 ; 3, 16. 19 ; 4, 42 ; 6, 14. 33. 51 ; 8, 12 ; 9, 5 ; 11, 27 ; 12, 46. 47 ; 16, 21 ; 17, 21. 23) ; ce monde est l'objet de l'amour de Dieu (3, 16) et le destinataire de la mission du Fils (3, 17 ; 10, 36 ; 16, 28 ; 17, 18 ; 18, 20. 37). Mais, dans certains passages  indique l'ensemble des hommes qui se refusent à Dieu et poursuivent Jésus et ses disciples de leur haine (7, 7 ; 15, 18. 19 ; 17, 14). Dans ce dernier sens il s'agit du monde soumis au pouvoir du Satan, le Prince de ce monde (12, 31 ; 14, 30 ; 16, 11). Il existe une opposition entre ce monde-ci et Jésus qui vient d'en haut (8, 23 ; 17, 14). Jésus se trouve donc en conflit avec le monde qui l'a haï sans raison (8, 25 cf. Ps 35, 19 ; 69, 5).

Le procès du quatrième évangile se rattache au thème de la controverse qu'on trouve dans Is 40-50 entre Yahvé et les idoles, ce qui est en fin de compte, une querelle entre Dieu et son peuple qui l'a trahi en suivant des faux dieux : "Présentez votre querelle, dit Yahvé, produisez vos arguments, dit le roi de Jacob" (Is 41, 21). Dieu, créateur du monde et maître de l'histoire (cf. Is 44, 24-28), rappelle à son peuple par les paroles du prophète Isaïe ses bienfaits et la libération qu'il a opérée (cf. 43, 1-7) et invite son peuple à se justifier : "Que toutes les nations se rassemblent... Qu'ils produisent leurs témoins et qu'ils se justifient, qu'on les entende et qu'on dise : c'est la vérité !" (Is 43, 9). Dans l'évangile de Jean ce thème devient naturellement christologique : Dieu se révèle en Jésus et atteste sa mission par des oeuvres qui disent sa gloire. Et voilà que Jésus est contesté par les Juifs et doit affronter ce procès tout au long de l'évangile.

L'ironie johannique opère une grandiose mutation des rôles : Jésus mis en accusation par les Juifs et condamné par eux, est au fond celui qui a le pouvoir de juger. Ce pouvoir lui a été donné par le Père (5, 22).

On constate également que la présence même du Christ dans le monde constitue déjà un jugement
. Ce jugement est la conséquence du refus du Christ, car Jésus n'est pas venu pour juger le monde mais pour le sauver (3, 17). La rencontre de Jésus avec les hommes et la confrontation de ceux-ci avec sa Parole obligent l'homme à faire un choix pour le Christ ou contre Lui, et par là il se juge
.

Les personnes appelées à témoigner au cours du procès déposent au sujet du Christ. L'évangile emploie souvent la formule , qui semble indiquer une déposition au sujet de quelqu'un ; ou bien  avec un datif pour indiquer un témoignage en faveur de quelqu'un (Jn 3, 26 ; 5, 33 ; 18, 37). Dans ces textes la notion de défense, dans un milieu hostile, est très sensible.

On remarque aussi que les participants au procès sont en même temps des témoins et des défenseurs. Ainsi, Jean (Baptiste) est un témoin du Christ (1, 8. 15), mais il essaie aussi de convaincre ses auditeurs afin de les porter à la foi (1, 7). Jésus témoigne de ce qu'il a vu et entendu auprès du Père (3, 11. 32 ; 8, 26). A plusieurs reprises il présente sa cause et l'appuie avec beaucoup d'arguments pour répondre aux accusations de ses adversaires (5, 30-47 ; 10, 32-38). L'Esprit aura également le double rôle de témoin et de défenseur (, 14, 16 ; 15, 26 ; 16, 8-15).

Même Pilate assume le rôle de témoin et de défenseur. Il est convaincu de l'innocence de Jésus et de l'inanité des accusations que les Juifs portent contre lui. Il répète donc trois fois sa déclaration (18, 38 ; 19, 4. 6) en proposant aux Juifs de le libérer (18, 39-40) ; puis il essaie de laisser aux Juifs la possibilité de juger et de condamner Jésus (19, 6). Plus tard, il refusera de changer le contenu de l'écriteau de la croix : "Jésus le Nazôréen, le roi des Juifs" (19, 19-22), ce qui, en soi, constitue un témoignage en faveur de la royauté de Jésus, du moins dans la pensée de l'évangéliste et celle de ses lecteurs.

En fait, du haut de la croix Jésus attire tous les hommes à lui (cf. 12, 31-33) parce qu'il a vaincu le "Prince de ce monde" et qu'il a affranchi le "monde" de sa domination. Le lecteur attentif se rappellera aussi de la parole de Jésus : "Quand vous aurez élevé le Fils de l'homme, alors vous saurez que Je Suis" (8, 23). Jésus, le Fils de l'homme, accomplit sur la croix sa fonction de Juge et de roi
.

4- L'Objet du Procès

L'objet de ce débat est la Messianité de Jésus et sa Filiation Divine (Jn 20, 31 ; cf. 3, 15-16). Jean (Baptiste) témoigne publiquement qu'il n'est pas le Christ (1, 20 ; 3, 28). Le peuple (7, 25-31. 40-43 ; 12, 34), les autorités Juives (1, 19 ; 1, 24-25) et les samaritains (4, 25. 29) discutent la Messianité de Jésus. Les premiers disciples confessent : "nous avons trouvé le Messie" (1, 41). Un peu plus loin l'aveugle-né est "excommunié" pour la même raison, "car déjà les Juifs étaient convenus que, si quelqu'un reconnaissait Jésus pour le Christ, il serait exclu de la synagogue" (9, 22). Même le fait de l'emploi fréquent du titre  nous indique l'importance pour Jean de présenter Jésus comme le Messie ; c'était pour lui une préoccupation majeure
.

Croire est un thème central dans le quatrième évangile. Aucun des évangiles ne recourt autant à pisteuein qui apparaît 98 fois dans Jean. Ce terme a normalement comme objet le Christ
. Les témoins sont des croyants qui proclament leur foi et qui invitent leurs auditeurs à adhérer à la foi. Ce n'est pas surprenant, vu le caractère juridique de l'évangile qui veut montrer que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu
.

5- Les signes contribuent à manifester l'Identité de Jésus

Dans un procès les preuves ont un rôle important pour confirmer les propos de l'accusé ou pour montrer que les accusations ne sont pas bien fondées. Les "signes" (shmeia) du Christ johannique sont considérés comme des indices qui appuient ses paroles et son témoignage.

Un bon exemple nous est donné par Nicodème qui admet que Jésus est un Maître qui vient de la part de Dieu, car "personne ne peut faire les signes que tu fais, si Dieu n'est pas avec lui" (3, 2). De même, la foule suit Jésus "à la vue des signes qu'il opérait sur les malades" (6, 2 ; cf. 12, 17-18). L'évangéliste reconnaît le potentiel de conviction des signes, c'est pourquoi l'aveugle-né déclare : "Comment un homme pécheur peut-il faire de tels signes ?" (9, 16), et encore : "Si cet homme ne venait pas de Dieu, il ne pourrait rien faire" (9, 33).

Pour les chefs religieux juifs qui s'obstinaient dans leur incroyance, les signes constituaient un embarras : "Que faisons-nous ? disaient-ils, cet homme fait beaucoup de signes. Si nous le laissons ainsi, tous croiront en lui..." (11, 47-48). Le caractère public des signes consolide leur validité et rend difficile leur récusation ; ceci alourdit davantage la responsabilité des Juifs qui refusent de reconnaître le message des signes.

6- Les Obligations de la Loi

Jean est très attentif à respecter la loi de l'Ancien Testament qui veut qu'un témoignage soit appuyé par l'attestation de deux témoins pour pouvoir être accepté. On retrouve cette loi dans le livre du Deutéronome : "Un seul témoin ne peut suffire pour convaincre un homme de quelque faute ou délit que ce soit ; quel que soit le délit, c'est au dire de deux ou trois témoins que la cause sera établie" (Dt 19, 15)
. Jean ne s'intéresse pas à convaincre d'une faute ou d'un délit, mais plutôt à confirmer la vérité.

Dans plusieurs passages l'évangéliste essaie de prouver sa cause en appuyant ses affirmations par deux témoins. Au premier chapitre, on a Jean (Baptiste) et les premiers disciples (cf. 1, 19-35 et 1, 41. 45. 49). Le second chapitre présente deux témoins indépendants pour établir la réalité du premier signe de Jésus (les servants et le maître du festin, cf. 2, 9-10). Au cinquième chapitre on retrouve le témoignage du "Baptiste" avec celui des oeuvres et des Ecritures (5, 31-47). Au chapitre 8 le Père s'associe au témoignage que Jésus se rend : "il est écrit dans votre Loi que le témoignage de deux personnes est valable. Je suis à moi-même mon propre témoin, et pour moi témoigne le Père qui m'a envoyé" (8, 17-18) ; deux anges sont présents auprès du tombeau vide au chapitre 20 (juste avant l'apparition à Marie de Magdala, 20, 12), contre un seul dans l'évangile de Marc (Mc 16, 5).

En sauvegardant la loi, l'évangéliste est plus crédible et ses adversaires ne peuvent plus contester ce qu'il écrit.

7- L'Absence des Témoins au Procès

Dans les évangiles synoptiques
 on trouve des accusations avancées par des faux-témoins durant le "procès" fait à Jésus. Dans le quatrième évangile l'absence des témoins est remarquable et ne peut pas être considérée comme accidentelle ; en fait, Jésus invite le grand prêtre à interroger explicitement les témoins : "C'est au grand jour que j'ai parlé au monde, j'ai toujours enseigné à la synagogue et dans le Temple où tous les Juifs s'assemblent et je n'ai rien dit en secret. Pourquoi m'interroges-tu ? Demande à ceux qui ont entendu ce que je leur ai enseigné ; eux, ils savent ce que j'ai dit." (18, 20-21). De même, Jésus dit au garde qui lui donne une gifle : "Si j'ai mal parlé, témoigne de ce qui est mal ; mais si j'ai bien parlé, pourquoi me frappes-tu ?". Le grand prêtre ne relève pas le défi de Jésus qui renvoyait à sa proclamation publique à la synagogue et dans le Temple. Aucun témoin n'est appelé à la barre.

Jean suggère que Jésus a gagné le procès qui lui était fait ; même Pilate affirme par trois fois l'innocence de Jésus (18, 38 : 19, 4. 6). Ainsi, selon la procédure légale de l'Ancien Testament
 et en harmonie avec la pratique rabbinique
, avoir condamné Jésus à la crucifixion était contraire à la loi et c'était clairement une perversion de la justice : Il n'y avait pas d'accusation (kathgoria) contre lui et aucun motif de condamnation (aitia) n'a été trouvé en lui (18, 29. 38).

Par ailleurs, Jésus n'a pas de témoins non plus qui déposent en sa faveur lors de cet interrogatoire du grand prêtre. Au contraire, Simon-Pierre qui se tenait tout près niait être un disciple de Jésus (18, 17. 25-27).

8- Absence de comparution devant les autorités Juives

Pourquoi Jean n'a-t-il rien dit à propos du "procès" juif après l'arrestation de Jésus et n'a-t-il pas parlé non plus de l'interrogatoire de la part du Sanhédrin
 ? Sans doute, était-il au courant  de cette comparution devant les autorités juives, de son importance historique et juridique ; pourtant, il passe tout de suite au récit du procès romain, après une simple mention très rapide de l'envoi de Jésus chez Anne et puis chez Caïphe
. Le récit de l'interrogatoire fait par Anne (18, 19-23) est propre à Jean et ne peut pas être considéré comme un procès régulier. Ce dernier est en fait un interrogatoire informel. N'oublions pas que Anne n'avait plus de fonction officielle, mais il "était en effet le beau-père de Caïphe, qui était grand-prêtre cette année-là" (18, 13. 24)
.

Il ne faut pas oublier que les chefs Juifs s'étaient déjà concertés et avaient décidé de tuer Jésus (11, 45-53). Cependant ils ne l'avaient pas interrogé, contrairement à ce que Nicodème leur avait fait remarquer auparavant : "Notre loi juge-t-elle un homme sans d'abord l'entendre et savoir ce qu'il fait !" (7, 51). Donc, quand ils amènent Jésus au tribunal romain, il n'y avait plus besoin qu'ils se réunissent de nouveau : leur verdict était déjà prononcé. Mais cette rencontre peut difficilement être appelée "procès" ; c'était plutôt une conspiration.

Pour les synoptiques, l'objet principal de l'interrogatoire au Sanhédrin est la question de la messianité de Jésus, sa filiation divine et la menace contre le Temple. Mais on a déjà vu comment cette même controverse entre Jésus et les Juifs a été illustrée tout au long de l'évangile de Jean, pendant le ministère public du Nazôréen, depuis l'interrogatoire de Jean (Baptiste) (1, 19) jusqu'à la décision de tuer Jésus (11, 49-53). Jean trouve donc superflu de rapporter le récit d'un autre procès juif. C'est pourquoi, le quatrième évangile rapporte le récit du procès romain (18, 28-19, 16a), qui a une place privilégiée dans le livre de la passion. Dans ce dernier on retrouvera aussi les thèmes principaux de la controverse de Jésus avec les Juifs
, qui deviennent ainsi les arguments du jugement contre ses adversaires
.

Une autre explication possible de ce silence pourrait être une distinction entre le plan historique d'une part et théologique de l'autre. Tandis que sur le plan historique, dans le "procès" devant le Sanhédrin, Jésus est le condamné, c'est l'inverse qui s'avère sur le plan théologique. Selon la vision de Jean les vrais condamnés sont ceux qui n'ont pas accepté Jésus, "la lumière venue dans ce monde". Le refus du Christ constitue déjà leur propre condamnation. La mort de Jésus sur la croix sera la ratification du jugement sur le monde qui a refusé la vérité.

� Employés toujours à propos de l'Esprit : 14, 16. 26 ; 15, 26 ; 16, 7. 


� 3, 17 ; 3, 18 (2 fois) ; 5, 22 ; 5, 30 ; 7, 24 (2 fois) ; 8, 15 (2 fois) ; 8, 16 ; 8, 26 ; 12, 47 (2 fois) ; 12, 48 (2 fois) ; 16, 11 ; 18, 31. 


� 3, 19 ; 5, 22. 24. 27. 29. 30 ; 7, 24 ; 8, 16 ; 12, 31 ; 16, 8 ; 16, 11. 


� 1, 20 (2 fois) ; 9, 22 ; 12, 42. 


� 18, 38 ; 19, 4. 6. 


� Dans l'évangile de Jean, un seul personnage porte le nom "Jean", et il indique toujours le Baptiste. Mais l'évangéliste ne lui donne jamais cet appellatif ; bien qu'il mentionne son activité baptismale il préfère parler de lui comme d'un témoin. Au cours de notre travail, pour le différencier de l'évangéliste, nous utiliserons cependant l'expression "Jean (Baptiste)". 


� Jésus dit alors : "C'est pour un discernement que je suis venu en ce monde..." (Jn 9, 39). "Et tel est le jugement : la lumière est venue dans le monde et les hommes ont mieux aimé les ténèbres que la lumière, car leurs oeuvres étaient mauvaises" (3, 19). 


� "Qui croit en lui n'est pas jugé ; qui ne croit pas est déjà jugé, parce qu'il n'a pas cru au Nom du Fils unique de Dieu" (3, 18). 


� C. H. Dodd (The Interpretation of the Fourth Gospel, p. 437) évoque l'altération chrétienne du Ps 96, 10 : " []" (le Seigneur règne sur la croix) rencontrée dans quelques manuscrits de la LXX et de la VL, qui correspond à la pensée de l'évangéliste en 19, 19-22. 


� Cette préoccupation réflète le point de vue de la communauté chrétienne. Au temps de Jésus, le débat portait surtout sur sa qualité de prophète.


� Voir par exemple : 3, 16 ; 4, 39 ; 6, 29 ; 12, 44 ; 17, 20... 


� "Celui qui a vu rend témoignage - son témoignage est véritable, et celui-là sait qu'il dit vrai - pour que vous aussi vous croyiez." (Jn 19, 35)


�  Le Nouveau Testament fait écho à ce principe légal : Cf. Mt 18, 15-17 ; 2Co 13, 1 ; 1Tm 5, 19 ; D'autres textes élargissent le champ d'application de ce principe : le double témoignage sert à attester les bienfaits d'une personne. Cf. Ac 5, 32 ; He 2, 3-4 ; Ap 11, 3. 


� Cf. Mc 14, 55-60 ; Mt 26, 59-62. 


� Cf. Lv 19, 15 ; Dt 1, 16-17 ; 17, 4 ; Jn 7, 51. 


� Cf. Kiddushin 65b. 


� Les Synoptiques en parlent avec beaucoup de détails : Mt 26, 57-68 ; Mc 14, 53-65 ; Lc 22, 66-71. 


� La mention de Caïphe donne l'occasion à l'évangéliste de rappeler à ses lecteurs la "prophétie" du grand-prêtre au sujet de la mort de Jésus pour le peuple (11, 50-51 répétée en 18, 14). 


� Toutefois, cette identification n'est pas claire. En Jn 18, 13 , Anne est le beau-père du grand-prêtre, mais en 18, 22 le garde dit à Jésus à propos de Anne : "c'est ainsi que tu réponds au grand-prêtre?" ; et ensuite en 18, 24 "Anne l'envoya alors toujours lié au grand-prêtre, Caïphe". Cette confusion pourrait indiquer la fusion de deux traditions indépendantes dans ce texte. 


� La question de l'identité de Jésus, de son origine (19, 9) et de sa filiation divine (19, 7). 


� "Jésus lui répondit : "Tu n'aurais aucun pouvoir sur moi, si cela ne t'avait été donné d'en haut ; c'est pourquoi celui qui m'a livré à toi a un plus grand péché" (19, 11). 





